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Articles

^
commissaires ou syndics -,

Fait convoquer en session les membres de sa commission
scolaire

6i -ôa
Doit, sous peine d'amende, convmjuer les membres de sa
commission scolaire en session, quand il en est re(|uis. 62

Représente sa corporation scolaire aux engagements des
instituteurs.

^^^
Doit signer le registre des déliWrations M-Hy ? 1

1

Doit signer les mandats de saisie pour taxes scolaires
"

(L. I. P.. art. 379)
'

,5,
PUESIDKNT D'ftLKCTION DK COMMISS.MKKS KT SYNDICS :

Doit savoir lire et écrire '

^2-14
Comment il est nommé 32-34
Doit mettre en nomination les candidats proposés 16
Doit proclamer élus les candidats (jui n'ont pas d'opposants 19
Doit inscrire dans un registre les noms de ceux qui votent 41
Peut assermenter les électeurs T.
Doit certifier le total des votes inscrits Iq
Doit voter en cas d'égalité de voix .Jg
Doit envoyer un rapport de l'élection au surintendant, que

l'élection ait eu lieu ou non
Doit notifier les candidats élus

Procédures :—
Relatives aux appels des décisions des commissions scolai-

res, {l'oira/fpeiidicf, c/i. 17.)
Relatives aux cotitestations d'élection

c/i. r//.)

Relatives à l'évaluation de la propriété.
f/i. 17//.)

Relatives à la perception des taxes. 1 Voirah.'endicc ch /V)
Procès-verbal :-

Des sessions des comniis.saires ou svndics f).S-87 811
Quorum :— '

"

Son effet. (L. I. P., art. 34).
Pour toutes corporations, commissions, bureaux, comités

etc. (L. I. p., art. 33).
Rapports :

—
Des in.stitutions d'éducation supérieure jô»
Des comnii.s.saijes et syndics. (L. I. P , art. 531) •

*

r- ;,,.•:, ; «7 S 10-158-163-16625
ues élections des commissaires ou .syndics 52-stRapport dks co.m.missaires et syndics :

—
Quand ils doivent Ctre transmis 163-166 g 5
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